
Instruction donnée par Charles IX.

(Il décembre 1568.)

Le roi espère que le prince d’Orange quittera immédiatement le territoire de 
son royaume. — Il n’a point à rendre compte de ses actions et ne peut 
permettre à personne de s’immiscer dans ses affaires.

Le Roy ayant entendu du Collonel de Schoenberg la response que 
le dit Sr Prince D’Orange luy a faict sur ce que Sa Majesté luy avoit 
par luy mandé, advise de luy renvoyer, pour luy dire que Sa dite 
Majesté luy mercie de la bonne affection qu'il diet luy porter, et 
pourtant le prie de vouloir incontinent que le dit Schoenberg sera 
arrivé à luy, se retirer hors de son Royaulme et terres de son obéis-
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sance, avecques toutes ses forces, et par ce moyen délivrer ses sub- 
jects des maulx, calamités et oppressions qu'ils reçoipvent journelle
ment de son armée. El quant au reste de ce qui est contenu en la 
response du dit Sr Prince que le dit Schoenberg a apportée, Sa dite 
Majesté s’asseure que le dit Sp Prince sçait assez qu’estant tel et si 
grand Roy comme il est, il ne doibt rendre compte à personne qu'à 
Dieu de ses actions, ny du traictement qu’il faict à ses subjects 
puisqu’il luy a pieu le constituer Roy sur eulx. Et toutainsy que Sa 
dite Majesté ne veult aussi s’entremettre ny de la conscience des 
aultres Princes, ny de leur comportemens envers leur subjects, 
elle est bien délibérée de ne souffrir doresnavant qu’aulcun se mesle 
par-cy après de ses affaires pour les inconvéniens qui luy en sont 
advenus. Et sur ce Sa dite Majesté faict estât que le dit Sr Prince, 
pour effectuer la bonne volunté q’il dict luy porter, incontinent que 
le dit Sr Schoenberg sera arrivé, se retirera hors de son royaulme 
et terres de son obéissance qui est ce que Sa Majesté désire de luy et 
dont elle le prie.

Faict à Melun le 11e jour de décembre 1S68.

Charles.

(liritish Muséum, fonds Cotlon,Vesp., F. V., p 168.)


